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        DEPARTEMENT 
                        YONNE DE LA COMMUNE DE CHAMPLOST --------------------------  

 

 Séance du 20 mars 2026 
 

       L’an Deux mil vingt six 
          Et le 20 mars    

À       20 h 30, le Conseil Municipal de cette Commune,  
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans 
le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de  
M. SEILLIÉBERT Christophe, Maire, -------------------------------  
     
Présents : SEILLIÉBERT Christophe, Maire, QUARTIER David, BOCAT-
MONNET Christiane, GUILLEMEAU Roland (Adjoints), ARMONGON Maryline, 
DELAGNEAU Aurélie, DEGRANGE François, FLORIN Ingrid, HUP Damien, 
LAVAUD Estéban, LARBI Fabiola, LOUIS-SIDNEY Vanessa, PREVOST Yvette, 
ROUSSEAU Philippe, VERPEAUX Nicolas. 
 
Secrétaire  de séance : GUILLEMEAU Roland 
 

 
 

Le Maire expose que les articles L 2122-22 et L 2122-23 du code général des collectivités territoriales donnent au 

conseil municipal la possibilité de déléguer au maire pour la durée de son mandat certaines attributions de cette 

assemblée. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité POUR : 

• DECIDE pour la durée du présent mandat, de confier à Mme ou M. le maire les délégations suivantes : 
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2. De procéder, dans la limite de 50 000€, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements 

prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de 
couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l’article L.1618-
2 et à l’article L.2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes 
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3. De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés de 

travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés sans formalités préalables en raison de leur montant, 
lorsque les crédits sont insc����������������� 
4. De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 12 ans 
5. De passer les contrats d'assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes �� 
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10. De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice 
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11. De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune 
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14. D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la commune 

en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les 
dispositions prévues au premier alinéa de l'article L 213-3 de ce même code pour les opérations inférieures à 
100 000€ � 
15. D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées 

contre elle, devant les tribunaux administratifs, civils et pénaux, et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000€ 
pour les communes de moins de 50 000 habitants � 
16. De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux 

dans la limite de 10 000 € par sinistre �� 
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